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U N  D O M A I N E  LA R G E  
E T  D I V E R S I F I É

On trouve dans ce domaine des établissements très
d i v e r s . L e s a r c h i v e s e t l e s b i b l i o t h è q u e s d é p e n d e n t
g é n é r a l e m e n t d e s i n s t a n c e s f é d é r a l e s , d e c e l l e s d e s
États ou des collectivités locales qui en sont les pro-
priétaires et assurent leur fonctionnement — ou, du
moins, leur apportent un soutien vigoureux. Les ser-
vices d’information, définis ici comme des entreprises
distinctes ou des éléments d’une grande organisation,
relèvent généralement dusecteur privé. Toutefois, cer-
taines de ces organisations sont des entités publiques
ou semi-publiques fonctionnant selon les lois du mar-
ché. La taille de ces établissements varie aussi beau-
coup : ce peut être des entreprises dont une seule per-
sonne est propriétaire et assure le fonctionnement, de
p e t i t e s b i b l i o t h è q u e s p u b l i q u e s o u s c o l a i r e s l o c a l e s
a y a n t d e s c o l l e c t i o n s m i n u s c u l e s e t n ’ e m p l o y a n t
qu’une personne à temps partiel, mais aussi de grands
producteurs et vendeurs multinationaux de services
d’information, ou des archives et des bibliothèques
nationales massives détenant des millions de docu-
ments et employant des centaines de spécialistes. Les
f a c t e u r s g é o g r a p h i q u e s e t é c o n o m i q u e s a c c r o i s s e n t
encore la diversité de ces établissements. Ces diffé-
rencesse répercutent bien évidemment surl’utilisation
plus ou moins intensive et sophistiquée des technolo-
g i e sm o d e r n e s d el ’ i n f o r m a t i o ne td e l ac o m m u n i c a t i o n .

Plusieurs aspects de l’utilisation de ces techno-
logies dans les secteurs des archives, des bibliothèques
et des services d’information, où elles sont déjà bien
implantées, seront examinés dans le présent chapitre.
Cette approche permet d’étudier des problèmes qui se
posent dès à présent dans un nombre d’établissements
qui est déjà important et risque encore d’augmenter
considérablement dans l’avenir proche. Les questions
abordées seront d’ordre professionnel et institutionnel
plutôt que technique. Le but est de mettre en évidence
l’impact des pratiques et des principes professionnels
sur une grande majorité d’établissements fournissant
des services d’information et sur leurs utilisateurs.
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I M PAC T  S U R  L E S  S E RV I C ES

Le manque d’espace résultant de la croissance des col-
lections est un problème aussi ancien que le secteur
lui-même. Il se pose non seulement pour les archives
et l’imprimé, mais aussi pour divers types d’enregis-
trements sonores, de films, de vidéos, etc. On a résolu
ou tenté de le résoudre en rangeant les collections de
manière à occuper moins de place, en les élaguant ou
en utilisant des procédés tels que le microfil m a g e
pour réduire la taille des documents. L’informatique a
ouvert d’immenses perspectives de réduction du fait
de la capacité de stockage des ordinateurs qui peut être
effectué dans les établissements eux-mêmes ou à l’ex-
térieur.

La vitesse avec laquelle de grandes quantités de
données peuvent être manipulées est une autre carac-
téristique de l’informatique. Cela permet de retrouver
quelques documents intéressant un utilisateur parmi
les milliers de ceux qui portent sur le même sujet. L’ e f-
ficacité des canaux de communication assure un accès
très rapide au contenu des documents, où qu’ils se
trouvent et quels que soient les heures d’ouverture des
établissements et les fuseaux horaires. Les problèmes
de traitement de la quantité importante et croissante
d’information figurant sur l’Internet seront examinés
plus loin.

L’expression « secteur des services d’informa-
t i o n » sera utilisée pour l’ensemble du domaine :
archives, bibliothèques et services d’information. Il est
bien évident que ce secteur se prête à l’utilisation des
technologies de l’information et de la communication
mais il ne faut pas perdre de vue que celles-ci sont
soumises aux lois du marché. C’est un des facteurs qui
entraînent les déséquilibres bien connus de l’utilisa-
tion de ces technologies par les pays aussi bien déve-
loppés qu’en développement, et à l’intérieur d’un
même pays, entre les secteurs de la défense, de la
recherche spatiale, des affaires, etc., d’une part, et ceux
qui se rapportent aux activités artistiques et de loisirs,
d’autre part. Ce type de développement est une des

caractéristiques de ce domaine depuis que les ordina-
teurs sont apparus peu après la fin de la seconde
guerre mondiale.

Leur orientation de plus en plus nette vers une
utilisation individuelle au foyer ou sur le lieu de tra-
vail est une autre caractéristique importante des tech-
nologies de l’information et de la communication.
C’est à bien des égards l’inverse de ce qui se passe dans
les établissements consacrés à l’information où les ser-
vices sont fondamentalement collectifs et où le même
livre est lu par de nombreuses personnes. L’indivi-
dualisation est manifeste pour le téléphone, à partir
d’appareils traditionnels ou portables, et les services
connexes tels que la télécopie. Il en va de même pour
la télévision et les services d’information qui y sont
liés tels que le télétexte, pour les enregistrements
sonores et pour les vidéos. De plus, l’ordinateur est
lui-même maintenant devenu personnel avec la mul-
tiplication des PC. Ces technologies et ces produits
orientés vers l’individu peuvent tous être reliés grâce
à des technologies numériques et sont utilisables par-
tout où des signaux peuvent être transmis.

Il y a toujours eu au cours de l’histoire — et c’est
encore le cas aujourd’hui — des périodes de transition
plus ou moins courtes ou plus ou moins longues pen-
dant lesquelles les technologies destinées à l’individu
sont utilisées collectivement. Même dans les pays où
les téléphones sont nombreux, il existe des cabines
téléphoniques destinées à un usage collectif et il est
encore possible de regarder un match de football à la
télévision avec des amis et des étrangers dans un bar.
Les utilisations collective et individuelle de livres
coexistent depuis des siècles, et celle des productions
audiovisuelles apparues plus récemment depuis des
décennies. Dans les pays où le recours aux technolo-
gies individuelles est moins développé, une utilisation
aussi collective que possible optimise évidemment
l’emploi de ressources limitées, mais peut, comme on
le verra plus loin, poser certains problèmes. Il convient
aussi de préciser que certains types d’utilisation col-
lective, par exemple dans les bibliothèques publiques,
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sont un élément de la fonction sociale de ces institu-
tions. Ils doivent donc être maintenus quel que soit le
degré d’individualisation de la technologie. Comme
dans toutes les institutions et entreprises, les techno-
logies orientées vers l’individu sont utilisées par le per-
sonnel du secteur des services d’information pour la
communication interne et externe. Ces aspects ne
feront pas ici l’objet d’une analyse plus détaillée. Ce
sont essentiellement les technologies numériques uti-
lisées en informatique et les techniques connexes de
communication employées pour les activités propres
au secteur des services d’information qui seront exa-
minées.

G R AT U I T  O U  P AYA N T

Le paiement éventuel des services fournis par les
bibliothèques fait depuis longtemps l’objet de discus-
sions. Les fournisseurs privés d’information sous forme
de documents ou de services n’ont pas de tels débats
puisque ce sont les marchés qui déterminent les prix.
Deux positions idéologiques s’affrontent en ce qui
concerne le paiement des services de bibliothèque : les
uns privilégient un accès égal et facile à des services
gratuits, les autres considèrent que les mécanismes de
régulation par le marché plaident en faveur du paie-
ment. L’accès à des services gratuits est généralement
l’option jugée la meilleure par les bibliothécaires et les
politiciens.

Pour ce qui est des technologies informatiques,
la question du paiement a deux autres aspects. Pre-
mièrement, il est possible de mesurer l’utilisation indi-
viduelle des services électroniques et il est donc beau-
coup plus facile de fixer des prix que pour les services
de bibliothèque traditionnels, qui sont essentiellement
collectifs. Deuxièmement, les bibliothèques sont
confrontées à des problèmes économiques. Elles doi-
vent continuer à mettre livres et périodiques à la dis-
position des lecteurs tout en acquérant du matériel
informatique et en réglant les factures inhérentes aux
services électroniques et à l’utilisation des systèmes de

télécommunication. Ces évolutions ont, dans de nom-
breux pays, nourri le débat relatif au paiement par les
utilisateurs et il a été suggéré que l’on pourrait faire
une distinction entre les services de base et les services
à valeur ajoutée, ou même entre l’information impri-
mée et électronique. Le coût élevé de la mise au point
de matériels et de logiciels, et du développement de la
collecte de données a créé des monopoles très puis-
sants ou des conditions analogues à celles d’un mono-
pole. De ce fait, les prix sont élevés et posent des pro-
blèmes de paiement aux établissements des pays en
développement, mais aussi à la plupart des biblio-
thèques des autres régions du monde.

On commence aujourd’hui à s’organiser pour
réagir. Ainsi, le personnel des universités, des biblio-
thèques et des archives, qui sont d’importants four-
nisseurs d’information pour les revues scientifiques, les
recueils de résumés, etc., s’attache de plus en plus à
produire lui -même, par exemple, des revues électro-
niques afin d’en réduire le coût. L’initiative anglaise
de licence de sites pilotes (Pilot Site Licence Initiative,
1996-1998 [PSLI]), consortium créé pour arrêter la
hausse des prix des périodiques, en est un exemple.
Depuis janvier 1999, cette action se poursuit pour trois
nouvelles années sous la forme d’un nouveau projet,
l’initiative nationale de licence de sites électroniques
(National Electronic Site Licencing Initiative [NESLI])
qui a pour objectif de regrouper tous les établissements
d’enseignement supérieur du Royaume-Uni en un
consortium. Après un appel d’offres de l’Union euro-
péenne, l’entreprise Swets et Zeitlinger a été désignée
comme agent pour l’interface commune et les négo-
ciations avec les éditeurs.

L’ I M PA CT  S U R  L E S  T EC H N I Q U E S

Prése rvat ion  e t sto ckage

Il est d’autant plus difficile de prendre les mesures
nécessaires pour préserver les différents supports de
stockage (papier, bandes magnétiques, vidéo ou
disques) que, sauf pour le papier, leur durabilité est
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L’informatisation des bibliothèques

Les bibliothèques ont très tôt engagé l’informatisation de leur

gestion. Depuis l’invention du format MARC (Machine

Readable Cataloguing) au milieu des années 60, de nombreux

pays ont adopté une variante nationale de ce format.

Actuellement, les bibliothèques des pays développés ont

presque toutes un système informatisé de gestion, en

particulier les modules qui assurent la création du catalogue

et le prêt. L’informatisation fait disparaître inéluctablement

l’édition des catalogues sur fiches au profit des catalogues

interrogeables en ligne, les OPAC (Online Public Access

Catalogues [Catalogues en accès public en ligne]). Depuis les

années 90, le développement de l’Internet et récemment de

l’Intranet, tend à faire disparaître la distribution des

catalogues sur CD-ROM au profit d’un accès direct par les

réseaux aux fichiers constamment à jour.

L’interconnexion des catalogues

L’adoption de règlesde catalogages et de formats suffisamment

compatibles permet de réaliser l’interconnexion des catalogues

par la mise en œuvre du protocole commun de communication

Z39.50 (ISO 23950). Ce protocole est une norme de

communication entre logiciels et règle le dialogue entre

l’ordinateur appelant, le poste client, et l’ordinateur appelé, le

poste serveur. Ce dialogue suppose notamment que la

définition des champs indexés soit la même entre les deux

systèmes. Ainsi, le lecteur d’une bibliothèque particulière peut

interroger n’importe où dans le monde les catalogues

fonctionnant sous ce protocole, tout en utilisant l’ergonomie

et la langue de dialogue qui lui sont familières, celles de sa

propre institution.

Les collections numériques

Depuis quelques années, les grandes bibliothèques se sont

lancées dans des programmes de constitution de collections

numériques pour des raisons de préservation ou

d’élargissement de l’accès aux documents rares ou

patrimoniaux. Ce mouvement est tellement important que des

sites sur les collections numériques se sont créés sur l’Internet.

Le mouvement a été récemment accéléré par le programme du

G7 Memoria universalis dont l’Unesco est, avec la Commission

européenne, membre observateur.

(http://portico.bl.uk/gabriel/bibliotheca-universalis/digit.htm)

Parmi les programmes emblématiques on peut

mentionner les suivants :

➝ L’INIST (Institut national de l’information scientifique et

technique), organisme documentaire français, a été le

premier à numériser systématiquement 1 500 titres de

revues scientifiques internationales pour automatiser

son processus de fourniture de documents. Le

programme a commencé en 1990, et continue toujours,

à raison de 1,5 million de pages par an. (www.inist.fr)

➝ La Bibliothèque nationale de France a engagé un

programme de numérisation de 100 000 ouvrages

(30 millions de pages, pour l’essentiel en mode image)

de littérature française et de 300 000 iconographies. Les

documents libres de droits sont mis en accès sur

l’Internet. (www.bnf.fr)

➝ Le National Digital Library Project a commencé en 1995

et doit s’achever en 2000. Il s’agit d’un projet coopératif

qui implique de nombreuses grandes bibliothèques de

recherche, piloté par la Bibliothèque du Congrès. Il se

propose de numériser un million de documents

patrimoniaux (textes, photographies, enregistrements

sonores et films) sur les sources de l’histoire des États-

Unis d’Amérique. Ces documents sont mis en accès sur

l’Internet. (http://lcweb2.loc.gov/amhome.html)

➝ Archivo general de Indias est un programme de

numérisation de 10 millions de documents des archives

de Séville, en partenariat avec IBM. (www.mcu.es/lab/

archivos/AGI.html)

➝ La politique de numérisation des bibliothèques

allemandes. Le Deutsche Forschungsgemeinschaft (DFG)

subventionne depuis 1997 des programmes de

numérisation des collections de bibliothèques

universitaires allemandes.

Encadré 7.1 ➝ Le développement des nouvelles technologies de l’information 
d a ns les bibliothèques
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relativement mal connue. De plus, l’accès au contenu
des plus anciens des supports modernes est subor-
donné à l’emploi de dispositifs de restitution qui sont
actuellement en voie de disparition parce qu’ils sont
de moins en moins demandés et que les pièces de
rechange sont introuvables. La numérisation de l’écrit,
de l’image et du son offre de nouvelles perspectives
de préservation et de stockage mais on ignore aussi

jusqu’à quel point les supports numérisés sont
durables. Il est possible, toutefois, d’assurer un accès
au contenu des documents d’archives par la numéri-
sation, ce qui évite l’usure et la possible dégradation
des documents originaux. Les supports numérisés sont
assez nouveaux, et aucune régulation ou norme géné-
rale concernant leur emploi à des fins de préservation
n’a encore été définie.

Le projet national répartit la responsabilité de

numérisation par tranches chronologiques et par thème entre

différentes bibliothèques exactement comme les Sonder

Sammel Gebiete qui répartissent les acquisitions partagées par

domaine de recherche entre les bibliothèques universitaires.

En 1997, deux centres techniques de numérisation ont été

créés l’un à Munich et l’autre à Gottingue (www.gbv.de), qui

testent les scanners, développent des standards

bibliothéconomiques et techniques, étudient les systèmes de

gestion de documents numériques et produisent des

recommandations à l’usage des bibliothèques allemandes.

Réalisée par la Fédération internationale des associations de

bibliothécaires et des bibliothèques (IFLA) au nom de

l’UNESCO, une grande enquête sur les programmes de

numérisation dans les bibliothèques et autres institutions

culturelles est en cours. (www.ifla.org/VI/2/p1/miscel.htm)

L’édition électronique scientifique (voir aussi l’encadré 7.2)

Parallèlement à l’édition électronique commerciale

progressivement mise en place depuis cinq ans par les grands

éditeurs internationaux (Elsevier, Springer, Academic Press,

Kluwer, etc.), les communautés de chercheurs et les

bibliothèques universitaires développent des filières d’édition

électronique pour leur propre production scientifique

(preprints, thèses, colloques, etc.) et pour alimenter les

technologies d’enseignement à distance (cours, didacticiels,

etc.). Ces productions sont traitées dans des formats plus

élaborés que le mode image qui a prévalu pour les opérations

de numérisation des documents papier. Il s’agit ici de formats

de type SGML (Standard Generalized Markup Language), en

particulier HTML et XML (Extensible Markup Language). La DTD

(Description du type de document) de la TEI (Text Encoding

Initiative) est la base de toutes les opérations récentes de

structuration des documents universitaires en sciences

humaines et sociales en Amérique et en Europe. Le protocole

Z39.50 a désormais des extensions qui permettent d’exploiter

directement la structure de type SGML pour la recherche dans

le document.

L’acquisition des documents électroniques publiés

L’offre de documents électroniques pose actuellement de

nombreux problèmes aux bibliothèques. Certaines publications

ne paraissent que sous cette forme, il est donc évident que les

bibliothèques doivent les acquérir ou au moins y accéder.

Cependant la réglementation qui se met en place assimile

l’acquisition du document électronique à une licence

d’utilisation du contenu et fait l’objet d’un contrat bilatéral.

Les questions juridiques sont actuellement portées sur le

devant de la scène internationale (voir le chapitre 8). Les

bibliothèques ont essentiellement recours à un accès aux

documents sur le serveur de l’éditeur ou à travers un

prestataire qui peut être une agence d’abonnement (Swets,

Dawson, Blackwell’s, etc.) ou d’un réseau coopératif (OCLC,

Pica, etc.). La livraison de documents électroniques sur le site

local d’une université ou d’un consortium de bibliothèques est

encore expérimentale, mais semble être la solution d’avenir

pour l’exploitation de la littérature scientifique éditée.

CHRISTIAN LUPOVICI ,
Directeur de la bibliothèque 

de l’Université de Marne-la-Vallée (France)
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Outi ls  de  re c h e rc h e

Dans les bibliothèques, les catalogues ont figuré parmi
les premiers éléments à être informatisés. Au début,
cette informatisation a facilité le processus d’impres-
sion, puis elle s’est étendue à l’établissement de cata-
logues en ligne. Les grands index et les recueils de
résumés analytiques ont connu une évolution simi-
laire, de l’impression traditionnelle à l’impression par
ordinateur, puis à la disponibilité en ligne et sur CD-
ROM. L’informatique a aussi permis le développement
d’outils de recherche tels que les index de citations et
les concordances qui sont produits automatiquement.
Un grand nombre de processus de recherche tels que
les opérateurs booléens ont été élaborés et affinés au
cours des dernières années. Ils sont très coûteux, de
même que le temps de connexion pour les bases de
données. Les prix en question sont prohibitifs pour de
nombreuses bibliothèques, et la conclusion de contrats
entre les vendeurs et toutes les bibliothèques d’un pays
ou de grands groupes d’établissements non commer-
ciaux est une des façons de résoudre ce problème. Ces
types de négociation et de contrat, qui couvrent aussi
les vendeurs de revues électroniques et d’autres pro-
duits, deviendront de plus en plus importants à l’ave-
nir pour les établissements qui offrent des services
d’information.

Uti l i sat ion de document s 
en  texte int ég ra l,  
de  son  et  d’ images

La capacité de stockage de données des ordinateurs
permet de stocker non seulement les indications
bibliographiques relatives à une publication, mais
aussi le texte complet de celle-ci. D’anciens textes, ini-
tialement imprimés ou même manuscrits, sont scan-
nés et numérisés de sorte que les œuvres de grands
écrivains sont mises à la disposition de tous. Les
textes peuvent être lus page par page, ou certaines
parties d’entre eux peuvent être sélectionnées grâce à
une recherche fondée sur une combinaison de mots.

En ce qui concerne les documents en texte inté-
gral, les enregistrements sonores et les images, les
questions de droit d’auteur figurent, en raison de leur
complexité, parmi les principaux problèmes auxquels
les établissements fournissant des services d’informa-
tion ont à faire face. Dans la plupart des pays, la régle-
mentation du droit d’auteur s’est développée au long
de plusieurs siècles, et l’utilisation de documents
imprimés par les bibliothèques est réglementée d’une
façon qui convient à toutes les parties. Mais rien de
tel n’a encore été mis en pratique pour les supports
numériques, à la fois parce qu’ils existent depuis peu
et parce qu’il est difficile de les protéger contre la copie
illicite. Les enjeux financiers sont énormes, et les
copier est très facile et assez peu coûteux pour les par-
ticuliers, la technique étant relativement simple. Les
faits nouveaux intervenus récemment dans le domaine
du droit d’auteur et des droits voisins sont passés en
revue au chapitre 8.

Revues é l ec tro n i q u e s

Vingt-sept revues électroniques, dont sept faisaient
l’objet d’examen par les pairs, figuraient dans la pre-
mière édition du Répertoire des revues, bulletins d’in-
formation et listes de discussion entre spécialistes, q u i
date de 1 9 91. L’édition de 1997 énumère 2 5 0 0 r e v u e s ,
dont plus de 1 000 font l’objet d’un examen par les
pairs (voir l’encadré 7.2).

Des services de revues électroniques ont été
offerts en 1997 par de grandes agences. Swets et Zeit-
linger a déjà été mentionné comme l’agent du projet
du Royaume-Uni, mais Blackwell offre aussi ce type
de service, de même que le plus grand éditeur de
revues scientifiques, Reed Elsevier, qui se limite tou-
tefois aux siennes.

La base de données en texte intégral en ligne sur
les collections électroniques d’OCLC (On Line Compu-
ter Library Center), également créée en 1997, est un
service fondé sur le Web qui porte sur plus de
1 000 revues publiées par 30 éditeurs.
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Gestion  des  documents

Toutes les procédures administratives des établisse-
ments fournissant des services d’information peuvent
être automatisées. Les documents comme les utilisa-
teurs peuvent être identifiés par des codes ; les docu-
ments peuvent être commandés automatiquement et
les factures relatives aux recherches en ligne sont
imprimées par ordinateur. Toutes ces opérations ont
une dimension archivistique, les établissements devant
être en mesure de retrouver les données qui ont un
intérêt historique, et ceux du secteur public étant
généralement tenus de conserver leurs dossiers
quelques années avant de les archiver. Il existe une
certaine demande de systèmes de sauvegarde et de
copie de sécurité dans le cas du traitement électro-
nique. Même le choix des livres et des autres compo-
santes des fonds détenus par les bibliothèques se fait
électroniquement. Les responsables des archives doi-
vent prendre des décisions judicieuses au sujet de la
présentation des données fournies, des supports de
stockage, des principes de sélection, etc.

L’ I N T E R N E T

Les modes de travail dans les bibliothèques et les
archives sont transformés par deux révolutions, la pre-
mière avec l’arrivée des ordinateurs et la seconde avec
celle de l’Internet. Il est maintenant possible de recher-
cher des informations sans se soucier des fuseaux
horaires et de l’emplacement géographique où elles
sont stockées et d’obtenir les données les plus à jour
parce que les processus d’impression et d’édition ne
sont plus nécessaires ou sont très simplifiés.

Le courrier électronique est un moyen de com-
munication qui remplace dans une large mesure le
courrier traditionnel et la télécopie employés aupara-
vant par les établissements tout en prenant moins de
temps à l’utilisateur. Le Web — on dit aussi la Toile —
peut être considéré comme une gigantesque base de
références, où tous les types d’information sont dis-
ponibles sous forme de métadonnées ou de texte inté-

gral, de sons et d’images. Les questions liées à l’utili-
sation illicite des technologies de l’information, et plus
particulièrement de l’Internet, sont examinées au cha-
pitre 8.

Le Web est mis à profit pour de nombreuses acti-
vités quotidiennes impliquant une transmission d’in-
formation qui, auparavant, ne pouvaient être obtenues
qu’en consultant des textes imprimés ou des télétextes
et, comme le montre le chapitre 2, on trouve sur l’In-
ternet de nombreux types de sources utiles d’infor-
mation pour l’enseignement et la recherche. On peut
dire que ces activités ont établi les bases de réseaux
mondiaux d’information et de communication élec-
tronique. Chaque établissement a également la possi-
bilité de créer son propre site Web pour informer les
utilisateurs des services qu’il offre et leur faire
connaître son mode d’organisation. Différents sites
Web sont reliés de sorte qu’un point d’entrée ou d’ac-
cès conduit à plusieurs autres sites.

L’Internet permet aussi d’accéder aux biblio-
thèques et à leurs catalogues. Le plus récent répertoire
de catalogues interrogeables en ligne, qui date de
1998, est un guide des catalogues figurant sur l’Inter-
net. Il contient 1 434 notices en provenance de l’en-
semble du monde, mais dont 888 ont pour origine les
États-Unis d’Amérique et la plupart des autres l’Aus-
tralie, le Canada, la Nouvelle-Zélande et l’Europe de
l’Ouest. Les pays en développement et ceux d’Europe
de l’Est ont peu de notices ou n’en ont aucune. Les
informations données par le guide ont été rassemblées
au printemps de 1996 et, depuis lors, le nombre des
bibliothèques ayant de tels catalogues accessibles par
l’Internet s’est beaucoup accru en Europe de l’Ouest et
au Canada. Le Danemark, par exemple, avait onze
notices concernant toutes des bibliothèques universi-
taires dans le guide de 1998. A la fin de cette année-l à ,
plus de 125 bibliothèques danoises, dont 75 étaient
publiques, avaient de tels catalogues.

L’Internet a rendu possibles de nouvelles activi-
tés. Des conférences électroniques ou des groupes
informels de discussion peuvent être organisés avec un



Technologies de l’information et de la communication et pro c e s s us sociaux122

Les revues électroniques confèrent à la publication une valeur

ajoutée qui intéresse fortement les scientifiques et les éditeurs,

et le nombre de revues électroniques spécialisées dans les

sciences, l’ingénierie et la médecine — qu’elles y soient ou non

des références — a augmenté de manière spectaculaire ces

dernières années. Cependant, l’édition électronique, avec sa

plusgrandesouplesseetlavariétédesesmodesdeprésentation,

défie les normes et les pratiques habituelles. Comment la

culture et les pratiques en cours dans le monde des

publications scientifiques vont-elles en être affectées ? Quelles

normes faut-il appliquer dans l’environnement électronique ?

C’est afin d’explorer ces questions parmi d’autres qu’a

été organisé, du 12 au 14 octobre 1998, sous les auspices de

l’American Association for the Advancement of Science

(AAAS), du Conseil international des unions scientifiques

(CIUS) et de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation,

la science et la culture (UNESCO), un atelier international qui

avait pour objet d’examiner l’application des méthodes

électroniques à la publication des revues scientifiques en vue

de faciliter l’élaboration de pratiques et de normes reconnues

au niveau international. L’atelier devait s’appuyer sur les

travaux de la conférence internationale d’experts sur « l’édition

électronique en sciences » qui avait été réunie par Les Presses

du CIUS et l’UNESCO en février 1996. Une recommandation

majeure de cette réunion réclamait la convocation d’urgence

d’un forum rassemblant des scientifiques et leurs organisations

« pour formuler des codes d’éthique et de conduite applicables

à la publication électronique qui énonceraient les obligations

réciproques du scientifique et de la collectivité sur des

questions comme l’examen critique par les pairs, la citation,

l’intégrité et l’authentification du matériel et l’archivage ».

La grande diversité des pratiques et des traditions qui

ont cours dans le domaine des publications savantes de toutes

les disciplines a de quoi inciter à la prudence quiconque

cherche à élaborer des principes généraux destinés à recevoir

un vaste champ d’application. Néanmoins, l’atelier a pu

identifier un certain nombre de problématiques qui méritent

de retenir l’attention de la communauté scientifique dans son

ensemble. Ce sont les suivantes.

Définition d’une publication. Étant donné que le

traitement numérique facilite la production et la conservation

de plusieurs versions publiques d’un document ou d’un article

scientifique, l’atelier a recommandé que chaque version d’un

document mise à la disposition du public porte, bien en vue, la

mention explicite de son état, formulée de manière

directement compréhensible.

La citation. En raison de l’existence possible de multiples

versions d’un document, l’atelier a recommandé que la

communauté scientifique s’emploie à mettre au point, en

matière de citation, des pratiques normalisées qui soient

adaptées à la science, comprennent des métadonnées

appropriées, soient aptes à une affectation automatique et

faciles à utiliser.

L’appréciation critique des pairs. La facilité de

publication qui caractérise les médias électroniques renforce la

nécessité de mesures adéquates de contrôle de la qualité en ce

qui concerne tant le contenu scientifique que la présentation.

Les sociétés et les revues scientifiques devraient par

conséquent établir et diffuser des directives visant à maintenir

la qualité et l’intégrité du processus d’examen critique.

La fraude scientifique. Toute réduction des mesures de

contrôle applicables à la publication électronique accroît les

risques de fraude scientifique, et notamment de falsification

des résultats ou de plagiat, bien que les caractéristiques

techniques de la publication électronique (comme la facilité de

balayage automatique et de recherche des similitudes)

augmentent les chances de détection des fraudes. Il faut donc

encourager la recherche sur l’application des méthodes

électroniques à la détection de la fraude scientifique.

Le libre accès. L’atelier a étudié le conflit entre le besoin

qu’ont les scientifiques d’accéder directement à de grandes

bases de données et à des collections d’observations

scientifiques, et la nécessité pour les compilateurs de voir leurs

efforts recevoir une rétribution commerciale. Les résultats des

recherches financées par des fonds publics devraient être

clairement reconnus comme « biens publics », et l’accès libre

et complet aux données rassemblées est jugé indispensable au

progrès scientifique. Il ne s’ensuit pas nécessairement que la

« gratuité » de l’accès doive être décrétée au bénéfice des

chercheurs, car le rôle que jouent les éditeurs, les

compilateurs, les bibliothécaires et autres facilitateurs doit

recevoir sa juste récompense pour leur permettre de continuer

à remplir utilement leurs fonctions (voir aussi le chapitre 8).

L’atelier a appelé l’attention de la communauté scientifique,

des organismes de financement et des législateurs sur le fait

que l’entreprise scientifique est vitalement tributaire de la

capacité des chercheurs à faire usage de collections de faits et

d’observations, et que les mesures qui limitent l’accès au

Encadré 7.2 ➝ L’édition électronique scientifiq u e
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accès limité ou ouvert, et surfer sur le Web est devenu
l’équivalent de zapper à la télévision ou de feuilleter
des livres sur les rayons d’une bibliothèque.

L’Internet faisant appel à des techniques sensibles
et vulnérables, les possibilités de dysfonctionnement
sont nombreuses. Les établissements qui desservent un
grand nombre d’usagers ou qui ont entrepris des pro-
grammes ambitieux et coûteux tels que la numérisa-
tion massive risquent tout particulièrement d’en souf-
f r i r, mais cela peut aussi avoir des conséquences
catastrophiques pour les petits établissements. Le tra-
fic sur le Web et le nombre de sites Web connaissent
une croissance exponentielle, ce qui soulève des pro-
blèmes de files d’attente et de délais de réponse inac-
ceptables.

Pour les professions de bibliothécaire et d’archi-
viste, d’autres aspects du Web posent problème. La
question centrale est, pour tous les documents élec-
troniques, celle de leur authenticité (voir aussi le cha-
pitre 11). Peut-on jamais être certain que le document
a effectivement été produit par la personne ou l’orga-
nisation qui affirme en être l’auteur ? Le texte est-il
aujourd’hui le même qu’hier et sera-t-il encore le
même demain ? Une thèse comportant des renvois à
des documents électroniques non imprimés est expo-

sée au risque qu’ils soient modifiés ultérieurement ou
même disparaissent. La question est étudiée par des
spécialistes qui élaborent des normes pour ces docu-
ments. L’authenticité est aussi un problème pour les
services d’archives. La grande quantité de données que
l’on peut avoir à explorer représente une autre diffi-
culté. Une recherche fondée sur un ou quelques mots
clés débouche aisément sur plusieurs milliers
d’adresses. La recherche peut être affinée en utilisant
les outils élaborés à cette fin, les opérateurs booléens,
les limitations linguistiques ou géographiques, la pro-
venance, etc. Mais le Web étant, de ce point de vue,
complètement anarchique, cela ne résout pas tous les
problèmes. Une bonne partie des textes qu’on y trouve
n’ont pas fait l’objet d’une mise au point rédaction-
nelle et aucune règle générale n’a été définie dans des
domaines tels que la terminologie. Les explorations à
des fins d’enseignement et de recherche peuvent four-
nir un grand nombre d’exposés subjectifs dont la
rigueur n’est assurée par aucun contrôle de qualité. Les
textes imprimés ou publiés sur d’autres supports ont
généralement été soumis à un processus de sélection
fondé sur des critères universitaires, professionnels ou
économiques, mais il n’en va pas de même pour les
produits d’« information » artisanaux.

matériel utile sont contraires au bien public. Les législateurs

sont incités à mettre au point un mécanisme permettant de

faire un « juste usage » des grandes bases de données afin de

promouvoir l’accès libre et complet à des données essentielles

pour la recherche et l’enseignement scientifiques, moyennant

des incidences négatives minimes sur les intérêts commerciaux

des détenteurs des droits.

Le domaine privé. Il est maintenant possible pour les

rédacteurs et les éditeurs de revues de rassembler des

informations détaillées sur la nature du matériel accessible et

son usage, et de compiler des profils d’auteurs/utilisateurs. Les

types d’informations rassemblées ainsi que l’usage qui en est

fait devraient être déclarés en toute netteté par les rédacteurs

en chef de revues et/ou les éditeurs. Il ne saurait être permis

de divulguer à qui que ce soit des informations précises

concernant les personnes sans l’autorisation des intéressés.

L’archivage. Un frein très important à l’adoption des

méthodes électroniques de publication est le manque de

moyens d’archivage car, en l’état actuel des progrès de la

technologie, il n’est guère possible de garantir aux auteurs et

aux éditeurs que le matériel publié par voie électronique

restera disponible et lisible au cours des décennies et des

siècles à venir. La création d’archives pour la conservation de

longue durée des publications électroniques devrait être

encouragée à titre de facteur fondamental du développement

scientifique et culturel.

Les pays en développement. L’édition électronique offre

aux pays en développement une occasion unique de faire

avancer chez eux la communication scientifique. Il est possible

grâce à elle d’améliorer l’accès à la littérature mondiale, de

combler les manques des collections locales et d’améliorer la

visibilité de leurs propres contributions scientifiques.

Source : AAAS/UNESCO/CIUS. Atelier sur la définition de pratiques 
et de normes pour l’édition électronique dans le domaine des sciences.
Rapport final (en anglais seulement).
www.aaas.org/spp/dspp/sfrl/projects/epub/report.htm
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Les spécialistes de l’information ont beaucoup à
faire pour mettre en œuvre le concept de sélectivité.
Cela pose toutefois le problème de la mesure dans
laquelle la censure est préférable à la confusion et à
l’inutilité. Certaines de ces questions sont examinées
dans une perspective plus générale au chapitre 11, qui
est consacré à l’Internet.

L A  B I BL IOT H È QU E  
V I R T U E L L E

L’ i d é e d e r a s s e m b l e r t o u t e s l e s c o n n a i s s a n c e s h u m a i n e s
e s t t r è s a n c i e n n e , e t o n l a r e t r o u v e d a n s d e n o m b r e u s e s
c i v i l i s a t i o n s , c o m m e e n t é m o i g n e n t l a B i b l i o t h è q u e d e
l’ancienne Alexandrie et les grandes entreprises ency-
clopédiques des civilisations arabe, chinoise et euro-
p é e n n e . L e b u t e s t d e p a r v e n i r à u n e v i s i o n d ’ e n s e m b l e
d e t o u t l e s a v o i r fix é s u r u n s u p p o r t g r â c e , p a r
e xe m p l e , a u s y s t è m e d e l a C l a s s i fic a t i o n d é c i m a l e u n i-
verselle ou au moyen d’un grand ordinateur. Récem-
ment, et du fait de la croissance de l’Internet, cette
v i s i o n s ’ e s t à n o u v e a u m a n i f e s t é e s o u s l a f o r m e d e « l a
bibliothèque sans murs », la bibliothèque virtuelle.

L’hypothèse est la suivante : tout le monde peut
avoir instantanément accès à la totalité de l’informa-
tion fixée sur un support où que ce soit dans le monde
grâce à la bibliothèque la plus proche. Ce phénomène
a été décrit de plusieurs manières. On parle assez sou-
vent de bibliothèque électronique, mais il pourrait
aussi bien s’agir d’une grande base de données ou d’un
nouveau développement de l’automatisation des
bibliothèques, ou encore d’applications de l’hyper-
texte sur le Web. L’expression que la profession pré-
fère est bibliothèque numérique, ce qui n’est pas seu-
lement le nom d’une collection de supports numérisés.
Il s’agit avant tout d’une bibliothèque, qui ne se situe
pas nécessairement dans tel ou tel bâtiment, mais est
une organisation systématique, où diverses opérations
professionnelles sont exécutées par des spécialistes à
l’intention de groupes précis d’utilisateurs. La collec-
tion, ou des parties de celle-ci, peut avoir été numé-
risée, et l’accès à des réseaux électroniques ou autres

assuré. Les métadonnées, qui décrivent le contenu et
les attributs des collections, sont un des éléments les
plus importants des bibliothèques numériques. Elles
facilitent en effet l’exploration de millions de docu-
ments. L’exemple le plus marquant à cet égard est ce
qu’on appelle le Dublin core (noyau de Dublin), qui
définit quinze éléments centraux à utiliser par les
auteurs comme par les intermédiaires. Un autre pro-
blème est celui de la désignation ou, autrement dit, des
chaînes de caractères qui identifient de manière uni-
voque chaque objet numérique et font donc partie des
métadonnées des documents. Ce système de désigna-
tion doit être permanent, ce qui signifie qu’un nom ne
peut être lié à un emplacement déterminé. Sa création
n’est pas une question technique, mais un problème
d’organisation, et différents systèmes ont été suggé-
rés, comme les langages répondant aux besoins
constants des utilisateurs (Persistent User Require-
ment Languages [PURL]) élaborés par l’OCLC, où un
serveur recherche l’emplacement uniforme de res-
source (Uniform Resource Locator [URL]) dans une
base de données, le nom uniforme de ressource (Uni-
form Resource Name [URN]) élaborée par le groupe de
travail technique de l’Internet (Internet Engineering
Task Force [IETF]), qui n’est pas encore exploitée, et
le système de l’identificateur d’objets numériques
(Digital Object Identifier [DOI]), mis au point par l’As-
sociation des éditeurs américains et la Corporation for
National Research Initiatives. Ces systèmes fournissent
un moyen d’identifier les objets numériques et d’y
avoir accès, et leur élaboration a été stimulée par les
enjeux de la gestion du droit de propriété intellectuelle.

Les bibliographies nationales sont les pierres
angulaires du système de bibliothèques et leur élabo-
ration se heurte à de nombreuses difficultés inhérentes
aux documents électroniques. Certains de ces docu-
ments, comme ceux dont les adresses comportent, par
exemple, « com », « org » et « net », posent les mêmes
problèmes que les textes imprimés, mais d’autres com-
plications découlent de l’existence même de docu-
ments dynamiques. Un projet pilote entrepris récem-
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ment en Suède vise à tester des méthodes de collecte
et de préservation de documents électroniques en
ligne et de fourniture d’accès à ces documents de
manière à leur permettre d’être considérés comme
publiés. A cette fin, on prend un « instantané » des
pages HTML (Hypertext Markup Language) perti-
nentes, mais cela ne concerne que les documents élec-
troniques statiques. L’Internet n’est p a s la bibliothèque
virtuelle mais en constitue une partie importante.
Depuis quelques années, les bibliothécaires parlent
souvent du passage « de la collection à la connexion » .
C’est sans nul doute une description très précise de
l’évolution intervenue, mais la vision de la biblio-
thèque virtuelle ou numérique doit englober la « col-
lection » au même titre que la « connexion ».

P E R S O N N E L  
E T  E N S E I G N E M E N T

Il est utile de se référer à un secteur unique des ser-
vices d’information du fait des similitudes entre les
missions des établissements qui s’y trouvent et entre
les tâches de leur personnel. Les archives préservent
pour les générations futures des documents allant de
l’exemplaire unique d’un texte manuscrit ayant une
grande valeur historique à des échantillons de docu-
ments produits en masse, tels que les formulaires de
recensement ou les déclarations d’impôts. A cette fin,
d e s m é t h o d e s d ’ é c h a n t i l l o n n a g e s t a t i s t i q u e o n t é t é
élaborées pour que le nombre d’objets préservés suf-
fise à répondre aux diverses préoccupations des cher-
cheurs. Les distinctions entre le travail intellectuel,
technique et administratif et entre la classification et
l ’ a r c h i v a g e d e s d o c u m e n t s o n t é t é a b o l i e s , d e s o r t e q u e
le domaine de l’archivistique s’est étendu et que ses
a p p r o c h e s s y s t é m a t i q u e s s e s o n t é l a r g i e s . L a p e r s o n n e
q u i a c c o m p l i t c e t r a v a i l a i n s i r e d é fin i e s t g é n é r a l e m e n t
a p p e l é e g e s t i o n n a i r e d e d o c u m e n t s . L e s b i b l i o t h è q u e s ,
quant à elles, rassemblent des collections de textes
imprimés et ont élaboré des systèmes de recherche
fondés sur des catalogues et des systèmes de classifi-
cation. Le travail des bibliothécaires comprend aussi

l e c h o i x d e s o u v r a g e s à a c h e t e r o u à é l i m i n e r. O n s ’ a t-
tache de plus en plus à mieux servir les utilisateurs,
et des dispositifs tels que des catalogues collectifs et
d e s m é c a n i s m e s d e p r ê t e n t r e b i b l i o t h è q u e s o n t é t é m i s
en place à cet effet. L’utilisation des technologies de
l’information et de la communication a permis de
d é v e l o p p e r e n c o r e p l u s c e s s y s t è m e s . L e t r o i s i è m e
g r o u p e d ’ é t a b l i s s e m e n t s , l e s e n t r e p r i s e s f o u r n i s s a n t d e s
services d’information, a ses origines dans le mouve-
ment de développement de la documentation qui s’est
constitué à partir du début du siècle. Il s’attache prin-
cipalement à fournir des services aux responsables du
secteur des entreprises et des affaires. Ces entreprises
utilisent fondamentalement les mêmes outils que les
bibliothèques mais veillent tout particulièrement à ce
q u e l e s i n f o r m a t i o n s s o i e n t f o u r n i e s r a p i d e m e n t , e t l e s
technologies de l’information et de la communication
l e u r f a c i l i t e n t b e a u c o u p l a t â c h e . To u s l e s t y p e s d e p e r-
sonnel de ces trois groupes d’établissements accom-
plissent des tâches analogues pour assurer le fonc-
tionnement de leur institution ou entreprise.

La caractéristique commune des trois domaines,
de leurs établissements et de leurs professionnels est
le rôle d’intermédiaires qu’ils jouent entre les docu-
ments (imprimés ou électroniques) et les utilisateurs.
Les technologies de l’information et de la communi-
cation ont brouillé les frontières entre les différents
types de documents. Les ordinateurs sont utilisés à des
fins administratives et les réseaux électroniques se
sont étendus, de sorte que d’autres types d’établisse-
ments tels que les musées ont également des activités
analogues. De ce fait, les spécialistes sont progressi-
vement remplacés par des généralistes capables de
maîtriser les technologies de l’information et de la
communication ou par de nouveaux professionnels,
tels que des concepteurs de pages d’accueil et des
administrateurs de site dont la formation associe sou-
vent l’esthétique aux sciences de l’information. La pré-
paration à l’emploi dans ce secteur tend généralement,
à mesure qu’elle se développe, à privilégier davantage
les technologies de l’information et de la communi-
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cation, et tout d’abord leur utilisation, mais plusieurs
établissements d’enseignement mettent également l’ac-
cent sur les compétences en matière de programma-
tion et le savoir-faire technique. Les ordinateurs sont
utilisés dans tous les domaines de l’enseignement et
de la recherche, et les étudiants se familiarisent, grâce
à leurs adresses électroniques et à leurs sites We b, avec
les exigences d’une utilisation régulière de la techno-
logie et les possibilités qu’elle offre.

Les cours de bibliographie portaient essentielle-
ment sur les bibliographies imprimées, complétées par
des bases de données en ligne. Aujourd’hui, c’est l’in-
verse. L’enseignement professionnel insiste par ailleurs
plus sur la théorie et la méthodologie que sur les com-
pétences pratiques. En effet, l’évolution est si rapide
que des changements importants interviennent entre
le début et la fin des études. Les connaissances métho-
dologiques restent valables plus longtemps et assurent
une plus grande adaptabilité du personnel.

La convivialité est un aspect important des tech-
nologies de l’information et de la communication,
mais la formation des utilisateurs dans les biblio-
thèques reste très nécessaire. Ceux-ci ont désormais
accès, grâce à l’électronique, aux ressources des biblio-
thèques sur place, ou depuis leur bureau ou leur domi-
cile. Ils doivent donc mieux maîtriser les systèmes
numériques, et les différents catalogues publics en
ligne ne doivent plus être conçus pour les seuls pro-
fessionnels. L’évolution des tâches accomplies par le
personnel et des programmes d’enseignement est illus-
trée par les désignations et les titres utilisés. Ainsi la
bibliothéconomie a cédé la place à la science des
bibliothèques, puis aux sciences des bibliothèques et
de l’information, et enfin à la gestion des systèmes
d’information. Parmi les demandeurs d’emploi dans ce
domaine figurent notamment des administrateurs et
des concepteurs de sites.

Un certain nombre de nouveaux emplois de spé-
cialistes ont été créés dans les secteurs privé et public
pour des personnes capables de maîtriser les techno-
logies de l’information et de la communication. De

plus, leur formation traditionnelle, avec son approche
systématique, est un atout. Les créateurs de logiciels,
les concepteurs de systèmes d’information pour tous
les types d’entreprises et d’organisations, les consul-
tants pour les questions relatives à l’Internet, les ensei-
gnants, les formateurs et le personnel des services
commerciaux des établissements se consacrant à l’in-
formation ne ressemblent plus guère aux archivistes
et aux bibliothécaires que l’on connaissait. La
conjoncture est très favorable aux professions de l’in-
formation, mais on peut évidemment se demander si,
avec la récession économique, locale ou plus générale,
cet optimisme ne sera pas contredit par les faits. Il est
néanmoins clair que le développement rapide des
technologies en question exigera que les profession-
nels de l’information, comme ceux de nombreux
autres domaines, continuent à étudier tout au long de
leur vie et qu’établissements d’enseignement et asso-
ciations professionnelles mettent en place les pro-
grammes et les moyens voulus.

U N  A VE N I R  P A R A D O X A L

Certains paradoxes sont inhérents à l’utilisation crois-
sante de ces technologies. D’un côté, l’accès à l’infor-
mation et à la communication devient plus facile, et
les ordinateurs personnels sont meilleurs, plus rapides
et moins onéreux. Ces facteurs peuvent être considé-
rés comme mondialement porteurs de démocratisation.
De l’autre, le développement de la technologie, des
logiciels et du traitement des données exige des inves-
tissements de plus en plus importants, ce qui favorise
la création à l’échelle mondiale de monopoles de la
production et de la vente.

L’apparition d’un nouveau type d’analphabètes,
qui ont découvert les technologies de l’information et
de la communication à l’âge adulte et sont donc désa-
vantagés sur le marché de l’emploi, est un autre para-
doxe résultant des progrès accomplis en matière d’ac-
cessibilité. De ce point de vue, l’utilisation des
ordinateurs personnels peut être comparée à la maî-
trise d’une langue étrangère, qui exige que l’on
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s’exerce régulièrement à parler, à lire et à écouter. Les
bibliothèques peuvent jouer un rôle important pour
lutter contre cette forme d’analphabétisme en assurant
à tous les utilisateurs un accès à l’ordinateur person-
nel et aux réseaux. Dans certains pays d’Europe de
l’Ouest, la question de savoir si les bibliothèques
publiques devraient offrir à tous les utilisateurs un
accès gratuit à l’Internet fait actuellement l’objet de
débats.

C’est principalement dans le cadre des pays et des
économies capitalistes que les technologies de l’infor-
mation et de la communication se sont développées,
notamment parce que la substitution de machines à
une main-d’œuvre qui revient relativement cher réduit
le coût de la production et des services. Mais l’évolu-
tion est si rapide qu’on manque partout de personnel
qualifié. Cela donne aux professionnels compétents la
possibilité d’être très bien rémunérés et de travailler
dans d’excellentes conditions. Les spécialistes man-
queront aussi en Europe de l’Est et dans le monde en
développement à mesure que ces technologies s’y dif-
fuseront. La situation pourrait même y être pire si,
comme c’est le cas pour les artistes ou les sportifs, les
rémunérations plus élevées incitent le personnel qua-
lifié à venir en Europe de l’Ouest ou en Amérique du
Nord. On peut également se demander si la prédomi-
nance de la langue anglo-américaine dans la com-
munication internationale ne sera pas encore renfor-
cée. Cette question est examinée au chapitre 3.

La qualité de l’information passe par le problème
de la recherche de données pertinentes et exactes
dans les millions de documents disponibles sur l’In-
ternet. Il y a quelques années, les grandes bases de
données étaient déjà surnommées systèmes GIGO (g a r-
bage in-garbage out, ce qui peut être rendu par « fou-
taises en entrée, foutaises en sortie »), et le problème
n’a fait que s’aggraver à mesure qu’on reliait « t o u t e s »
les bases de données. C’est un des principaux défis que
les professionnels de l’information de l’avenir devront
r e l e v e r. Les possibilités de modifier les documents
électroniques se traduisent pour la profession par

d’autres difficultés. L’authenticité doit être définie pour
résoudre les problèmes d’archivage, de recherche et de
droit de propriété intellectuelle. Avec la numérisation,
l’imprimé, l’image et le son se stockent et se trans-
mettent sous la même forme matérielle (voir le cha-
pitre 10). Cette convergence se retrouve dans celle des
établissements et des professions puisque tout le tra-
vail qui s’y fait a trait à des supports stockés et échan-
gés de la même façon. A l’avenir, on pourrait fort bien
constater aussi une convergence entre les producteurs
d’information et les intermédiaires.
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Des articles sur les nouveaux développements peuvent être
trouvés dans de nombreux périodiques parmi lesquels on
peut citer les suivants : Records Management Journal, The
Electronic Library, International Journal on Digital Libraries,
Internet Research, ainsi, bien sûr, que sur les sites Web des
organisations et entreprises actives dans ce domaine.


